
Un contrat suspendu est-il toujours pris en compte dans
l'ancienneté du salarié ?

Réponse courte

Un contrat suspendu n'est pas toujours pris en compte dans l'ancienneté du salarié.  Seules certaines causes

de suspension, comme la maladie, l'accident, le congé de maternité, le congé parental, le congé pour raisons

familiales ou l'exercice d'un mandat public, sont assimilées à du temps de travail effectif pour l'ancienneté.

Les périodes de congé sans solde, d'absences injustifiées ou de grève ne sont pas prises en compte, sauf si

une convention collective ou un accord d'entreprise prévoit des dispositions plus favorables. L'employeur doit

donc vérifier la cause de chaque suspension pour déterminer si elle doit être intégrée dans le calcul de l'ancienneté.

Cette distinction impacte directement le calcul du préavis, de l'indemnité de départ, des congés payés et de

l'accès à certains droits liés à l'ancienneté.

Définition

La suspension du contrat de travail correspond à une interruption temporaire de l'exécution des obligations

principales du salarié et de l'employeur, sans rupture du lien contractuel. Les causes de suspension sont prévues

par le Code du travail luxembourgeois : maladie, accident, congé de maternité, congé parental, congé pour

raisons familiales, congé sans solde, exercice d'un mandat public, grève, etc.

L'ancienneté désigne la durée de présence continue du salarié dans l'entreprise, servant de base au calcul de

droits fondamentaux tels que :

La durée du préavis (articles L.124-1 et suivants)

L'indemnité de départ (article L.124-9)

Les congés annuels et leur allocation

L'accès à certains avantages et droits conventionnels

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il calculer l'ancienneté lors d'une suspension de contrat ?

L'employeur doit d'abord identifier la cause juridique de chaque suspension, vérifier si elle est assimilée à du temps de travail effectif
selon le Code du travail, puis intégrer complètement les périodes assimilées dans le calcul ou les exclure si elles ne le sont pas. Il doit
documenter chaque décision et tenir à jour le dossier du salarié.

Le congé parental compte-t-il dans le calcul de l'ancienneté du salarié ?

Oui, le congé parental est explicitement pris en compte dans l'ancienneté. L'article L.234-47, paragraphe 9 du Code du travail
luxembourgeois précise que "la durée de congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à l'ancienneté".
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Quelles périodes de suspension du contrat de travail sont prises en compte dans l'ancienneté au Luxembourg ?

Les périodes de maladie, accident du travail, congé de maternité, congé parental, congé pour raisons familiales et exercice d'un mandat
public sont assimilées à du temps de travail effectif pour l'ancienneté. En revanche, les congés sans solde, absences injustifiées et
périodes de grève ne sont pas pris en compte, sauf dispositions conventionnelles plus favorables.

Quels droits du salarié sont impactés par le calcul de l'ancienneté lors des suspensions ?

L'ancienneté détermine la durée du préavis de licenciement, le montant de l'indemnité de départ, les droits aux congés payés et leur
majoration, ainsi que l'accès aux avantages conventionnels liés à l'ancienneté. Une erreur de calcul peut donc avoir des conséquences
financières importantes pour le salarié.

Conditions d’exercice

Périodes ASSIMILÉES à du temps de travail effectif pour l'ancienneté :

1. Suspensions pour raisons médicales :

Maladie dûment justifiée par certificat médical

Accident du travail reconnu par l'Association d'assurance accident

Congé de maternité (articles L.332-1 à L.332-3)

2. Suspensions familiales :

Congé parental (article L.234-47, paragraphe 9 : "La durée de congé parental est prise en compte dans la

détermination des droits liés à l'ancienneté")

Congé pour raisons familiales (articles L.234-50 et suivants)

3. Suspensions civiques :

Exercice d'un mandat public ou électif

Service militaire ou service civique

Périodes NON prises en compte (sauf convention plus favorable) :

Congé sans solde accordé par l'employeur

Absences injustifiées non couvertes par un motif légal

Périodes de grève (sauf dispositions conventionnelles spécifiques)

Mise à pied disciplinaire sans maintien de salaire

Principe d'égalité de traitement : Ces règles doivent être appliquées uniformément à tous les salariés placés dans

une situation comparable.

Modalités pratiques

Procédure de calcul de l'ancienneté :

1. Identification de la cause de suspension :
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Vérifier la nature juridique de chaque période de suspension

Consulter le Code du travail et les conventions collectives applicables

Documenter la qualification retenue dans le dossier du salarié

2. Application des règles de calcul :

Périodes assimilées : intégration complète dans l'ancienneté

Périodes non assimilées : exclusion du calcul

Calcul au prorata si nécessaire pour les périodes partielles

3. Documentation obligatoire :

Tenue à jour du dossier individuel du salarié

Traçabilité de chaque période de suspension et sa qualification

Justificatifs des décisions prises (certificats médicaux, attestations, etc.)

Impact sur les droits du salarié :

Durée du préavis selon l'ancienneté réelle

Montant de l'indemnité de départ calculé sur l'ancienneté

Droits aux congés et leur majoration selon l'ancienneté

Accès aux avantages conventionnels liés à l'ancienneté

Pratiques et recommandations

Gestion préventive :

Audit régulier des dossiers pour vérification de la cohérence

Formation des équipes RH sur les règles de calcul de l'ancienneté

Mise à jour des procédures selon l'évolution législative et conventionnelle

Traitement des cas particuliers :

Consultation systématique du Code du travail en cas de doute

Vérification des conventions collectives applicables

Prise en compte des dispositions plus favorables

Communication et transparence :

Information claire des salariés sur leurs droits

Motivation écrite des décisions de non-prise en compte

Possibilité de recours et procédures de contestation
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Documentation et conformité :

Archivage systématique des justificatifs de suspension

Mise à jour régulière des calculs d'ancienneté

Préparation aux contrôles de l'Inspection du travail et des mines

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.124-1 et suivants : Durée du préavis selon l'ancienneté

Article L.124-9 : Calcul de l'indemnité de départ basée sur l'ancienneté

Article L.234-47, paragraphe 9 : Prise en compte explicite du congé parental dans l'ancienneté

Article L.332-3, paragraphe 2 : Congé de maternité pris en compte pour l'ancienneté

Articles L.234-54 : Congé pour raisons familiales assimilé à une période d'incapacité

Textes connexes :

Conventions collectives sectorielles : Dispositions spécifiques plus favorables possibles

Accords d'entreprise : Modalités particulières de calcul de l'ancienneté

Jurisprudence des tribunaux du travail : Interprétation des règles d'ancienneté

Principe général : Les textes conventionnels peuvent prévoir des dispositions plus favorables que la loi, mais

jamais moins favorables pour le calcul de l'ancienneté.

Vigilance juridique : Il est essentiel de vérifier systématiquement la nature juridique de chaque suspension et l'existence de

dispositions conventionnelles plus favorables avant de calculer l'ancienneté. Une erreur de calcul peut entraîner un préjudice

pour le salarié et exposer l'employeur à des sanctions et contentieux. La traçabilité des décisions et la documentation des

calculs sont indispensables pour démontrer la conformité lors des contrôles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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